
  

   

  

Liberté » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU FINISTÈRE 

Préfecture du Finistère 

Direction de l’animation 

des politiques publiques 

‘Büreau des installations classées 

Arrêté préfectoral complémentaire 
imposant la mise en place d’une surveillance des substances dangereuses dans l’eau 

à la société JEAN HENAFF PRODUCTION 
située au Bourg de POULDREUZIC 

Le Préfet du Finistère, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale dans le 
domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances 

dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment sontitre 1* des parties réglementaires et 

législatives du Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code 

de l’environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre IT du code de l’environnement 
relatifs au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par 

certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 

substances dangereuses ; 
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VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre 
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

    

  

— d’évaluation-de l’état-écologique.-de-létat chimique-et-du-potentiel-écologique-des-eaux-de… 
surface pris en application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de 
l’environnement ; 

     

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre 

pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 
du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité 
environnementale provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions 

de certaines substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième 
phase de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le 

milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

VU les notes du DGPR aux services du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 relatives aux 

adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 susvisée ; 

VU l'arrêté du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des 
analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de 

l’environnement ;   
VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 

synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 

secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral n°42-07 AI du 26 octobre 2007 autorisant la société JEAN HENAFF 
PRODUCTION à exploiter à POULDREUZIC un abattoir de porcs intégré, un atelier de 
désossage découpage, une unité de fabrication de conserves et plats cuisinés, un atelier de 

charcuterie et une station d'épuration ; 

1
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VU Parrêté préfectoral n°66-08 AI du 8 décembre 2008 imposant des prescriptions 
complémentaires à la société JEAN HENAFF PRODUCTION et modifiant l'arrêté 

préfectoral n°42-07 AI du 26 octobre 2007, autorisant la société JEAN HENAFF 
PRODUCTION à exploiter à POULDREUZIC un abattoir de porcs intégré, un atelier de 

désossage découpage, une unité de fabrication de conserves et plats cuisinés, un atelier de 
charcuterie et une station d’épuration ; 

  VU Ie courrier de l’inspection n°EN1300086 du 31 janvier 2013 qui a proposé un projet 
  

  

d'arrêté préfectoral ; 

VU le courrier de l’industriel du 11 mars 2013 en réponse ; 

VU le courrier de l’inspection n° EN1300290 du 26 mars 2013 en réponse aux observations ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées n°EN1300351 en date du 8 avril 

2013 ; 

VU l'avis du CODERST du 23 mai 2013; 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu 
en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances 

dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une 

surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du 
fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces substances dangereuses afin 
de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées; 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances 

dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

CONSIDERANT que l'établissement susvisé exerce des activités susceptibles d'émettre des 

substances dangereuses, conformément à la circulaire du 5 janvier 2009 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société JEAN HENAFF PRODUCTION dont le siège social est situé au bourg de 
POULDREUZIC doit respecter, pour ses installations situées à la même adresse, les 
modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de 

surveillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau qui ont été 
identifiées à l’issue de la surveillance initiale. 

L
i



Conformément à la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième 

phase de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses dans l’eau 
(RSDE), la liste des substances dangereuses devant être suivies est déterminée selon les 

secteurs d’activités de l’abattoir, de l’industrie agro-alimentaire (produits d’origine animale) 

et des opérations de nettoyage/tours aéroréfrigérantes. Cette liste est jointe en annexe 1 du 

présent arrêté. 
  

A —Éés-presériptions-des-actes administratifs-antérieurs-en-date-du 26/10/2007 -et-du-08/12/2008 
sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d’analyses 

2.1- Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter 

les dispositions de l’annexe 2 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

2.2- Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « eaux résiduaires», pour 

chaque substance à analyser. 

2.3- L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvements et de mesures, 

afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe 2 du présent 

arrêté : 

- Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements et d’analyses de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

© Numéro d’accréditation 

© Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

- Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses 

dans les rejets industriels ; 

- Annexe 2.3 : Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de 
quantification pour l’analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à 

celles de l’annexe 1 du présent arrêté ; 

- Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe 2.3 du 

présent arrêté. 

2.4- Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, 

celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvements et de 
mesures, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 

pratiques de prélèvements et de mesures de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l’annexe 2 du présent 

arrêté et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection 
des installations classées avant la mise en place de la surveillance initiale définie à l’article 3 

du présent arrêté.   
Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de 
prélèvements et d’échantillonnage qu'après avoir recueilli l'accord de l’inspection des 

installations classées.



2.5- Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté 

préfectoral sur des substances visées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines 

mesures visées dans le présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

- La fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 
- Les modalités de prélèvements et d’analyses pour les mesures de surveillance répondent 

aux exigences de l’annexe 2, notamment sur les limites de quantification. 

  

  

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1- Programme de surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre sous deux mois à compter de la notification du présent arrêté le 

programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes : 

  

Point N°1 : eaux industrielles 
  

Coordonnées Lambert If étendu X = 98 850 ; Y = 2 351 550 

Substances dangereuses visées 

à l’annexe 1 du présent arrêté 

1 mesure par mois pendant 6 
mois 

24 heures représentatives du 

Durée de chaque prélèvement fonctionnement de 
Pinstallation 

  

Liste des substances dangereuses 
  

Périodicité des mesures 
  

      
  

Dans le cas des substances en italique, après 3 mesures contrôlées niveau 2 par l’INERIS, 

celles qui n’auront pas été détectées (la concentration est inférieure à la limite de détection, 

elle-même inférieure à la limite de quantification) pourront faire l’objet d’une demande 
d’arrêt de surveillance auprès de l’inspection des installations classées. La demande devra être 
accompagnée d’un rapport circonstancié (cf. contenu du rapport de synthèse à l’article 3.2). 

3.2- Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L’exploitant doit fournir à l’inspection des installations classées sous 12 mois à compter de La 
date de notification du présent arrêté, un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant 
comprendre notamment les éléments ci-dessous : 

e un tableau récapitulatif des mesures comprenant : 

- pour chaque campagne de mesure, le débit journalier (avec l'incertitude) de chaque 

prélèvement au point de rejet n°1 ; 

- pour chaque substance : sa concentration, son flux et les incertitudes qui leurs sont 
liées pour chacune des mesures réalisées. Doivent également être fournis les 
concentrations minimale, maximale et moyenne (avec les incertitudes) relevées au 

cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen (avec 
les incertitudes) et Les limites de quantification pour chaque mesure ; 

e l’ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

e l’ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de 

prélèvement et de mesure de débit et de vérifier le respect des dispositions de l’article 2 
du présent arrêté ;



e des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles 
variations, en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au 

regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés : 

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence la 

possibilité d’arrêter la surveillance de certaines substances, en référence aux 
dispositions de l’article 3.3 : 

  s des propositions dûment arpumentées, le cas échéant, si exploitant souhaite adopter 
———— —— —un-tythmie de imésures autre-que trimestriel-pour-la poursuite-de-la surveillance; - - 

+ le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant 

leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable) ; 

+ l’extrait de l’état récapitulatif des données (via l’INERIS). 

3.3- Critères de maintien de surveillance d’une substance 

Afin de déterminer les substances qui seront maintenues en surveillance pérenne, plusieurs 
critères doivent être examinés dans l’ordre présenté ci-après. Dès qu’un critère est satisfait, la 

substance est maintenue en surveillance pérenne : 

D Si la substance a été contrôlée niveau 2 et qualifiée d’« incorrecte rédhibitoire » par 
l’'INERIS (cf. extrait récapitulatif des données de l’INERIS) 

© Si le flux journalier moyen émis est supérieur à la valeur figurant dans la colonne A 

de l’annexe 1 (avec prise en compte de l’étendue de l'incertitude sur la mesure). 
Nota : il s'agira du flux journalier moyen net si l'exploitant démontre la contamination du 
milieu en amont. 

© Si le flux journalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la colonne A 

du tableau de l’annexe 1, la maintien de la surveillance est conditionné au respect de deux 
paramètres relatifs au milieu : 

a)si la concentration moyenne est supérieure à I0*NQE (norme de qualité 
environnementale figurant dans l’annexe 1, renvoyant à l'arrêté du 25 janvier 2010 

modifié par les arrêtés du 8 juillet 2010 et du 28 juillet 2011) 

ET 

b}si le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux théorique admissible 

par le milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel d’étiage 
de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQËp conformément aux 

explications de l’alinéa précédent) 

3.4- Critères d’obligation d’un programme d’action pour les substances en surveillance 
pérenne 

Les substances maintenues en surveillance pérenne selon les critères établis à l’alinéa 3.3 ci- 
dessus feront l’objet d’une obligation de programme d’actions si la condition ci-dessous est 
respectée : 

D le flux journalier moyen émis est supérieur à la valeur figurant dans la colonne B du   tableau de l’annexe 1 (avec prise en compte de l’étendue de l’incertitude sur la mesure) 
Nota : il s'agira du flux journalier moyen net si l'exploitant démontre la contamination du 
milieu en amont. 

# le flux journalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la colonne B du 

tableau de l’annexe 1 mais supérieur à 100% du flux théorique admissible par le milieu 
récepteur.



@ le flux journalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la colonne B du 
tableau de annexe 1 mais supérieur à 100% du flux théorique admissible par le milieu 

récepteur. 

Les modalités de cette obligation de programme d’actions feront l’objet de prescriptions 
complémentaires suite à la validation du rapport de surveillance initiale par l’inspection des 
installations classées. 

  

  

— — __-_.-]annexe 1 du-présent arrêté reprend _pour le site, par substance : la limite de quantification 
que le laboratoire doit atteindre, les valeurs des colonnes À et B de la note ministérielle du 27 

avril 2011 rectifiée et la valeur de 10*NQE à laquelle est comparée la concentration moyenne. 

Article 4 : Remontée d’informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

— Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère 

chargé de l'environnement prévu à cet effet (http:/rsde.ineris.fr) et sont transmis 
mensuellement à l’inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du 
mois N+1, spécifiquement identifié « Nom établissement : action RSDE ». 

La déclaration sur Le site de l’INERIS est obligatoire, il est préférable qu’elle soit faite au fil 
de l’eau ; l’exploitant ayant l’obligation de transmettre l'extrait récapitulatif des données 

RSDE de l’INERIS à l’inspection des installations classées avec le rapport de surveillance 
initiale. 

Article 5 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1* du 

livre V du Code de l'Environnement. 

Article 6 :Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Finistère, le maire de Pouldreuzic, le directeur 

départemental de la Protection des Populations, l'inspecteur des installations classées (DDPP), 
le directeur de la Société JEAN HENAFF PRODUCTION sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’exploitant et publié dans les 

formes habituelles. 

Quimper, le 2 G JUIN 2013: 

ar délégation, 
bâteaulin 

Pour le préfetk      
DESTINATAIRES : 
- Mme le Maire de Pouldreuzic 
- M. le Directeur de la société JEAN HENAFF PRODUCTION 

- M. le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

- M. l'inspecteur de la DDPP



  

  

  

ANNEXE 1: Liste des substances dangereuses faisant partie du programme de 
surveillance 

ANNEXE 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d’analyses 

ANNEXE 3 : Exemple de tableau récapitulatif des mesures



 
 

- e6ehins 
ep 

seonop 
xnes 

IS 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

    

: 
OL 

& 
& 

L 
88CL 

,S8S0dUi09 
SaS 

19 
W
N
W
I
P
E
D
 

002 
| 

001 
oz 

g 
z 

89LL 
ÉUEZTETET 

E
N
T
 Te) 

E 
i 

ot 
& 

1
0
0
 

L 
8SFL 

Q
U
S
I
E
H
I
U
Y
 

Ep 
006 

00€ 
L'O 

ÿ 
6bGL 

loueydoloyouy 
9'p'z 

sues 
| 

+ 
CET 

(60z 
aaa} 

:eo1fusudipowoigessq 
sues 

| 
Ÿ 

016 
(e8r 

2ag) 
tousel{uouydipowoiqede} 

| 
g
=
 

z
=
 

‘3qag 
o
n
b
e
u
s
 

J1nod 
-/6n 

{ 
} «

o
u
j
a
y
{
u
s
y
d
i
p
o
u
o
i
q
g
e
x
s
)
 

!| 
(cL6z 

auaNYS 
spos) | 

(5167 
JuQNvS 

epo9) | 
s0'0 

ep 
nee, 

suep 
01 

y 
ZV67 

£S1 
A4) 

JeM#IAueucIpouLolgexen 
0
0
0
 

= 
(80 

1a4 
| | 

MeS 
004 

aqa 
4° 

5 
= 

Ines 
00L 

1q9 
39 

z 
= 

sun 
a1yeuued 

e1A9p 
+ 

LLGZ 
(vs1 

aaa) 
1uis1AusuydipouosqexsH 

seuelfueudipomouqu | 
|| 

(9167 SUGNVS 
spos) | 

(9162 
SUANVS 

epoo) | 
eskieue, 

inod 
1oaajeud 

L 
giez 

|
 

(00,108) 
ieusllusudipouorqausg 

el juenjout) 
X 

; | 
Ines 

66 
a
a
 
98e 

6-2 | 
mes 

66 
1qg 

see 
z=X |

 
e SAW 

8p 
anuenb 

e7 
“ 

L 
9162 

(66 
3a8) 

:eusal{ueudipouosqeueg 
: 

ÿ 
6L6Zz 

(v 
3ag) 

1eusrAusudipouwoiqenst 
5 

81:109e9 
Li ÿz 

< 99np 
!S LE 

: O
d
e
 

006 
00Z 

ok 
v 

£gel 
sesodwos 

ses 
je 

ourz 
Bu 

pz 
5 
eyeanp 

is 
F 

002 
00k 

oz 
oL 

z 
98€L 

sasodWos 
59s 

}9 
[SHOIN 

vL 
006 

00€ 
$ 

+ 
26£t 

Ssasodui09 
S8S 

}9 
&
1
A
M
I
 

se 
E 

001 
oz 

L 
z 

SELE 
auHojo1o[9 

gs 
006 

00€ 
se 

+ 
S9pL 

enbn99e010j49 
spioy 

L 
0€ 

ok 
l'O 

z 
LZE9 

40740 
b 

| 
0€ 

ok 
L‘o 

z 
049 

40+dO 
L 

0€ 
ot 

L'o 
z 

0Z6L 
sjoueudif30 

£ 
0 

u 
L‘o 

L 
69€9 

407daN 
€ 

[ 
oL 

2 
L‘o 

L 
99€9 

O
L
d
N
 

€ 
| 

ok 
A 

L‘o 
k 

8659 
stousydiAuon 

(LOS 
lune 

22 
np 

euemoun | 
(LLOZ 

HAE 
22 

np 
euemnous 

(600 
a
e
 

5 D
O
S
)
 

11 es 
Saueured 

- 
7/60 

us 
i 

e] 
ep 

z 
eXeuue 

291n0s) 
ef 

ep 
z 

exXauue 
801n0s) 

° 
|eis 

saqueumed 
-£ 

d
I
O
N
.
0
4
 

no 
J
O
N
,
0
L
 

: 
(
s
s
s
e
p
n
s
 

A
n
o
f
5
 

us 
Anofy5 

us 
. 
V
B
 

ue 
071 

s
e
e
o
n
d
 

-z |
 
3
Y
O
N
v
V
S
 

ep 
Ss2nop 

xnee) 
nalju 

np 
s|A-e 

UOISSILUS 
P 

UOISSILUS,P 
: S81,0781OQE] 

ud 
sesneaBuep 

-L 
epo) 

Seoue]sqns 
-SIA 

S9{qISSILIPE 
SSHUH] 

S
I
N
A
E
A
 

Asreuinof 
xn/+4 

4eljeuinol 
xn]4 

Sel 
1ed 

s1puiope 
: s

o
u
e
s
q
n
s
 

a 
suuolos 

v 
ouuolo? 

e uoneoupuenb 
ep 

euoBge) 
  

  
  

ep 
eur   

    
 
 

  P
N
E
U
 

hoIUI 
6
 

sajoler 
S
U
N
 

‘L 

S
A
I
N
S
 

8p 
o
u
i
w
u
e
i
B
o
i
d
 

np 
ohued 

juesie 
s
o
s
n
o
i
o
f
u
e
p
 
S
o
9
u
e
]
S
q
n
s
 
S9p 

9}Sl7 
: L 

SxouuYy 

 
 

    
 



1
0
0
8
9
 

$U1.007 
z 

: $ 
9SS89 

39 
1
0
0
8
9
 

FU 
007 

> 
€ 

OOI 
: + 

28889 
1
F
O
O
P
O
 
BU 

OOT 
> 

8 
OS 

: € eSSe10 
T
O
O
L
 

FU 
OS 

& 
Op : 

T 
SSSEIO 

Æ
O
0
8
9
 

30 
Op 

> 
: 

L 
osS21 

: 
|ssquearns 

sossero 
buts 

soj 
quearns 

atuyep 
enb 

oj[o1 
ne9,[ 

ep 
HISMP 

EJ 
8p 

UOHOUOY 
Uo 

JUeLEA 
A
Ô
N
 

Sa] 
M
O
 

sonusjor 
SIMOLA 

sa 
‘SeSOdUIO 

ses 
Jo 
W
T
p
e
o
 

SF M
O
 

; 
 
 

 
 

 
 

  

£ 
ok 

z 
L‘0 

k 
8699 

s
i
o
u
g
u
d
i
A
u
o
N
 

{LLOZiuAe 
22 

np 
euemous | 

(LLOZ 
IUAE 

22 
np 

euenoulo 
G
u
n
 

8 
n
o
)
 

1 asi 
sajueuped 

-g 
1
/
5
 

ue 
E| 

ep 
Z 
eXauUE 

S01n0S) 
E] 

8p 
Z 
6XSUUE 

891N05) 
G
r
u
e
 

L 
j es] 

sajueurued 
-j 

d
A
D
N
;
0
4
 

no 
O
N
,
0
L
 

: (ss2euns 
Ano/(/6 

us 
Anof/6 

us 
. l
o
 
s
o
,
 

salejuoud 
-9 | 

J
Y
O
N
V
S
 

s
o
o
u
e
s
a
n
 

ep 
S69nop 

xne») 
noljiuu 

np 
SIA-E 

UoISSILU9,p 
UOISSILUS,P 

3 
e
d
 
a 

cs 
Le 

seiequoud 
sesnelefuep 

-G 
apo9 

#3sqns 

-SIA 
Sa[QISSILIPE 

SAJJUUI] 
SINOJEA 

4sljeusnof 
xnj4 

Jelpeuinof 
xn]4 

e 
1e. e

a
 

u
n
 

: SauEsqNns 

g 
e
u
u
o
l
o
)
 

y 
s
u
u
o
l
o
n
 

eg 
u
O
E
O
M
 

ap 
a
u
o
6
9
z
e
9
 

  
  

  
  

ep 
syltur 

  
  

  
 
 

{eys 
np 

uoneind 

    
 
 

 
 

5,p 
UONEJS 

e] 
ep 

neesel 
ne 

sajefei 
Sjuenyye 

S8p 
IN89 

Ep 
JoURSIp 

jueueneje.id 
ep 

se9 
us) 

S
S
U
E
I
S
B
N
S
I
O
I
S
E
 

SMNO} 
S5p 

SNSSI 
Q
U
E
 

‘2 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

000 
Z 

GO£L 
u
o
i
s
u
s
d
s
n
g
 

ue 
S
s
I
e
n
e
n
 

L 
00€ 

IAINS ep SSRQURIE 
Lr8L 

1801 
snblueËlO 

SUOUEN 
Fe. 

000 
0€ 

+LEL 
no 

sueBAxO 
us 

anbiuiyO 
s
p
u
e
w
e
q
 

00S 
00€ 

z0‘0 
ÿ 

zrSe 
UORE9 

U
I
E
2
A
N
G
O
U
O
 

006 
00€ 

zo‘o 
ÿ 

ELLE 
uoye9 

uIe}9/0nqiq 

z00'0 
S 

z 
z00 

L 
6182 

uoyeo 
uIeejANqui 

00! 
g 

© 
g'o 

€ 
98c+ 

e
u
g
J
A
Y
9
O
I
O
Y
O
U
L
 

OpZ 
000 

E 
O0Ë 

L 
ÿ 

82CL 
e
u
g
n
o
i
 

oct 
, 

s 
z 

so 
€ 

CYrA 
aUOqES 

Sp 
AMOjYOEHS 1 

z
L
:
u
o
y
s
u
e
n
 

|| 
ep 

5818199 
XNB2 

IS 
- 

L 
ausrerude 

ya: 
soeurs 

|| 
001 

0 
s00 

z 
LISE 

eJEJUEN 
ap 

s
e
o
n
o
p
 
xne8 

IS 
-|i 

L 
0€ 

ÿ 
1
0
0
 

& 
L6LI 

e
u
g
u
y
j
u
e
s
o
n
;
 

4 
00! 

0z 
g 

z 
ag£t 

sesodiuos 
ses 

je 
quojd 

g'o 
g 

z 
so 

L 
18€L 

S9s0OdLu09 
S9S 

}9 
a
I
N
J
O
N
 

00€ 
000 

+ 
00€ 

k 
ÿ 

26rt 
e
u
e
z
u
a
q
A
y
}
T
 

PE 
006 

002 
a] 

+ 
68EL 

S
e
s
o
d
u
0
9
 

585$ 
}9 

auOiy7) 

Z'O 
: 
UONISUEI} 

ep 
S919199 

xnee 
1S 

- 
g'a 

= 
G 
E
S
S
E
P
 

+ 

G'L 
= 

+ 
e
S
S
E
p
 

« 

6'0 
= 

£ 
25580 

» 

8‘0 
= 

Z 
285810 

» 

8'0 
5 

= 
L 
25520 

« 
  

  
  

        
 
 

  
 
 

  

   



 
 

 
 

 
 

 
 
   

   
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  

000 
Z 

GO£L 
u
o
I
s
u
s
d
s
n
s
 

ue 
S
S
I
S
E
N
 

00€ 
s ep 

SseUeiEg 
LbgL 

101 
snblueBlo 

suogie9 
. 

000 
0€ 

pLeL 
no 

eueBAxo 
ue 

enbiuly;) 
spueuwsq 

Se 
o0t 

0c 
L 

z 
SEL 

SuHOoJoIOUS 
8'e 

00$ 
00€ 

ÉTA 
v 

savt 
enbns9eo1oj4o 

9p19y 
b 

0€ 
ok 

L'o 
z 

L4E9 
30740 

L 
0€ 

ok 
L'0 

z 
02€9 

40! 
dO 

L 
0€ 

ok 
L'O 

a 
0261 

s
j
o
u
s
u
d
i
k
9
0
 

€ 
OL 

z 
L'o 

L 
69€9 

ElerÆ 
1 

€ 
ok 

z 
L‘o 

L 
99€9 

FOIA4N 
  

  
  

  
 
 

 
 

 
 

    
 


